
 
COMPTE RENDU REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

 

LUNDI 11/07/2016 A RENNES 
 
 
 

DG/JG/PO 
 
Début de séance à 19h30 
 
Présents : Jacqueline GAUTIER, Michel BATOT, Claude DELAFOSSE, Delphine GOLTAIS, Daniel GUERIN, 
Nathalie SIMON et Jean-Marc TOURTEAU. 
 
Excusés : Loïc ANNEE, Pierrick HAFFRAY et Christine LE POURCELET-TALVARD. 
 
Absents : Jean-Yves ABGRALL, Benoît BIDEAU, Claude LEPAGE, Stéphane PETITJEAN 
 
Invité : Patrick OLLIVIER (secrétaire administratif du comité 35) 
 
 
Début de réunion : 19h30 
 
Tour de table sur le bilan de saison : 
 
Nathalie est un peu déçue que cette saison, que nous avions annoncée moins chargée que les précédentes, 
aura été au final très dense. Malgré cela la saison a été plutôt bonne, excepté le petit accrochage de Janzé 
et pour lequel elle ne s’est pas sentie suffisamment soutenue. Il faut être vigilant à ne pas laisser nos 
officiels A en difficulté, et peut-être réfléchir à des solutions.  
Il serait bon de revoir notre communication auprès des jeunes nageurs, comme un compte Facebook, les 
avis sont partagés, peut-être voir pour une communication plus dynamique à travers le site du comité. 
Nathalie souhaiterait créer des liens entre les officiels A, car elle trouve que nous échangeons très peu, se 
retrouver en dehors du contexte d’un bassin par exemple. 
 
Daniel trouve que la saison a été très satisfaisante au niveau du département. 
 
Nous avons échangé sur le protocole de demande de bassin, suite au mail reçu de Pierrick HAFFRAY, il 
s’avère que nous avions demandé la saison passée le fonctionnement de chacun et nous sommes tous 
d’accord pour dire que le protocole est clair et qu’il ne faut rien changer. La demande de bassin auprès du 
club de Cesson a été réalisée, comme l’année dernière, par mail en suivant le protocole demandé par 
Pierrick. 
 
Michel bien qu’il ait été peu présent, pour des raisons de santé, nous informe qu’il a trouvé difficile de 
mettre en place le jury  en début de saison, que les officiels sont de moins en moins nombreux peut-être 
car le bénévolat s’épuise.  
 
Nous échangeons à ce sujet, sur la non présence d’officiel pour certain club, et Nathalie demande ainsi si 
les amendes sont effectivement bien données. Jean-Marc nous informe qu’il n’y a presque plus d’amende 
en cette fin de saison, les clubs du département ne sont pas de mauvais élèves.  
La valorisation du bénévolat est importante mais elle doit être faite en interne des clubs, Il serait bon de 
soulever ce sujet lors de la réunion des présidents de club. 



Une phrase est à modifier dans le book : «  le chronométreur doit être présent …. » par « l’officiel doit être 
présent …. ». 
 
Claude nous fait part des relations qu’il a avec la communauté de communes parfois bien compliqué. Il 
regrette que le comité n’ait pas été convié à l’inauguration du nouveau bassin, Jacqueline précise qu’elle a 
bien été invitée mais n’avait malheureusement pas pu s’y rendre, Coupe de France des départements ce 
même week-end. Claude revient sur le département en nous disant que pour lui tout est était ok. 
 
Jean-Marc tient à nous dire qu’il regrette que le programme de la commission sportive soit incomplet car 
seul les avenirs et jeunes sont mis en avant et on ne parle pas des juniors et plus. Patrick et Jacqueline 
interviennent en disant qu’il n’est pas dans le compte rendu mais qu’ils ont effectivement parlé du 
programme des jeunes et plus.  
Delphine souhaite juste remonter l’information que Kien (l’entraineur) de l’US Liffré a trouvé que la 
réunion des entraîneurs était enrichissante, que les échanges étaient intéressants et qu’un bon travail 
avait été fait. Peut-être demander à Quentin de penser à une réunion de rentrée pour fignoler le 
programme des juniors et plus si besoin.  
Jean-Marc trouve dommage que nous gardions un budget pour les stages, qui au finale n’ont jamais lieu. 
 
Delphine remonte juste l’info, en tant que jeune officiel A, nous avons nous aussi rencontré une difficulté, 
que grâce au soutien de Jacqueline, Daniel et Claude POULIQUEN nous sommes toujours là; mais il est vrai 
que nous passons de meilleurs moments lorsque nous sommes au moins 2 officiels A au bord du bassin, 
Jacqueline, notre présidente rajoute d’où la nécessité de répondre au doodle.  
 
Nous revenons à échanger sur les différents heurts qui se sont produits au cours de la saison, et cherchons 
un moyen d’y remédier. Il est proposé de rencontrer en début de saison tous les entraîneurs afin de faire 
un rappel au règlement, et au respect des officiels.  
Delphine propose d’utiliser le book pour y intégrer un petit article de rappel comme : dans l’article du 
règlement Fina ‘’tout usager autour du bassin se doit …, dans le cas contraire l’officiel A peut sanctionner 
…’’ 
Ainsi que plutôt que d’être encore dans la répression de non présence des officiels, inscrire un petit article 
comme : l’importance de leur présence, sans laquelle la compétition ne pourrait se dérouler … 
 
Jacqueline souhaite nous redire qu’elle est très contente des résultats sportifs du département ainsi que 
du bon déroulement des différents évènements. 
 
En ce qui concerne le calendrier : 
L’AG a lieu le dimanche 13 novembre 2016. Une date pose réflexion, suite à une proposition de l’ETR le 
dimanche 21 mai pour une finale régionale Natathlon jeunes qui tombe le même week-end que le 
Natathlon départemental plot 4. Nous décidons de mettre en suspend la date de la région pour avoir plus 
de précision. En ce qui concerne la date du Trophée Lucien ZINS, les 24 et 25 Juin 2017, Vitré serait ravi de 
la prendre. Pour terminer Jacqueline souhaite juste savoir si il serait possible de rajouter le meeting NAT 35 
dans le calendrier régional, ce que Daniel accepte. 
 
Questions diverses : 
Jacqueline nous informe qu’elle s’est renseignée pour l’organisation des deux AG régionale les 26 
novembre et 28 janvier où le comité 35 est en charge de l’organisation. Des devis ont été demandés au 
restaurant le Hoo, situé au rond point de Montgermont. 
Une idée entre 35 et 40 € tout compris (pot d’accueil, repas du midi et collation), sans oublier une location 
de salle de 180 € compris dans le prix. En attente du devis. 
 
Fin de réunion : 21 h 30 
 


